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ÎCSIlFOrS Б Е ' ^ Ж З Е Eïï О Е Щ К Е . <l7l37l>-annexe. Е/СНЛ/Зб6, - . E/Cïi.ll/366/Corr.l, 
Е / С М Л / 3 5 3 / л а с 1 . 1 0 , E/GI::.l+/353/Add.ll) (suite) 
Proposition présentée par les Etats-Unis d'Â^̂^̂  
Soyaune-Uni ( Е / С И Л А ? ^ et E/CN.4/4S8) (nulte) 

1. La И Ж 3 1 Ш Ш ' i n v i t o l a Comalea'on à poursuivre'la dlocuceion de ,la_ 
proposition concernant lee иеаигев -d-e wise en oeuvre, precentée. par Ito j'.tote-ltji 
l a Ers.nce, l'Inde et l e Royaume-Uni (Б/СК.иДТ^). 

о.,' . - h i . iviilïLAIl (Australie):, rc.ppela:it leo observations faitoo l a vei.Ue 
par la,Président© concei-ix^'nt l e a modifications q u ' i l eerait nécoeonire d'-.-pportfi 
atrx a r t i c l e s k , .6, 7 'et 12 du pï'ojet à la , cuite de l a décision prise par l a • 
Commission sur l ' a r t i c l e p, dcclc-.re qutt, bien q u ' i l a i t voté contre l e nouveau 
tt2:te do l ' a r t i c l e '-j, 11 votora pour les e r t i c l e s précités, t e l s q u ' i l s noront 
modifléB, s ' i l eat entendu que l a question de principe posée par l ' o r t i o l e 5 

sera ree:xaminée ulterieiiremei^ pai» les or̂ '.anes compétente des Hâtions Unies. 

A r t i c l e k 

3. lé' llffiSÏDlliTE met aux voix l e tè;{te i n i t i a l de l ' a r t i c l e h. 

à, 1'.unanimitéy l e texte i n . i t l a l d.e JVarticle^ k est_ adopté. 

A r t i c l e 6 

h. • La . Г Б Е Б Ш Р Г Ж i n v i t e les membres d̂e l a Commission à se prononaer sur 
le texte a l t e r n a t i f - A auquel l a délégation de l'Uruguay pi'Opose.un Oiüondoment .. 

r e l a t i f au quorum nécessaire pour l'élection des meœbi'es du Comité (b/CE.k/hcS), 

?.. . M. NISOT (Belgique) estime que le., texte i n i t i a l est suff isont à 
condition de supprimer les mote "qui prennent part au vote", pom- éviter Isr 
ctécioiono prises à uno major-i te par trop f a i b l o . 
'6. La .'ffiÊSrCÎ̂IiTE penso q u ' i l s e r a i t préférable de f i x e r im quoriun, cln s i 
rue l e propose'le représentant de l'Uru'-uay, étant donné qu.'il pouin^^lt s'avérer 
d i f f i c i l e de réunir ime majorité des Etats contractants chaque f o i s q u ' i l sero, 
nécessaire de procéder à des élections. 

7. M. OEIBE (Uruguay) déclare que l'ajr-end.ement q u ' i l a présenté 0. l ' a . r t i -
cle 6 a pour objet d'exposer'c3.alremont l a nécessité d'assurer un quorum poiu-
procéder à l'élection des membres du Comité. l a Cûmjuif'̂ Dlcn se prononcera sur ce 
quorum lors q u ' e l l e procédera à l'examen de l a premiere partie d e ' l ' c j ' t i c l e .... 
M. Oribe ajoute que l e texte de son amendement correopond au'texte de l'ai.-ticle I 9 

du Traité Interamérioain d'aBslstance m.vituello conclu à l^io de Janeiro. 
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Г!.. . Ш е МЕНТА (Inde) demande quelle solution i l conviendrait d'adopter au 
cas ob les Etats qui prennent x^art au vote sont en nombre pair et. q u ' i l y .a 
partage égal des voix, 

9. M. OEIBE (Uruiguay) répond à l a représentante de 1*Inde que l o Cora:''-.c 
prendra une décision à cet égard l o r s q u ^ l adoptera son règlement intéi-ieur, . 
I l f a i t observer que l a délégation de l'Uruguay ne precise pas dans son amendошеп 
l'importance du quorum; ce c h i f f r e devra être fixé pa.r l e Comité lui-mène. 

10. M, HOAKE (Eoyaumc-Uni) souligne que l a deuxième phrase de l ' a r t i c l e . 6 
s i g n i f i e que l e nombre de» Etats participant au vote peut être inférieur au nomb:'i 
des Etats qui auront ratifié l e pacte. En cas de pfirtage égal dos voix, i l - ne se-a: 
pas possible de procéder à l'élection des meiabres du Comité. Aussi conv i e n t - i l 
d'adopter une dispo s i t i o n r. cet égard. 
11. Cependant, l a suggestion du rerrésentant do l'Uruguay ne semble pas très 
réaliste, car l e s .Etats, parties au ;f\acte oei-ont sans doute disposés à respecter 
les obligations de ce pacte et i l s enverront tros certainement des représentants 
aux élections dea membres du Comité. I l y a. donc fox>t peu de chances pour que 
l e nombre des Etats i^renant part au vote aoit Infériein̂  ou égal à c e l u i des Etats 
n'ayant pas envoyé de repi'ésentante, Le repi-ésentant du Eoyaume-Uni se prononce 
en faveur du te:xte A o r i g i i m l . I l estime que, s i l a Corfitiiission adoptait l'amende­
ment de l'Uruguay, e l l e se pi-ononcerait d'ores et déjà, sur une disposition йета.пг 
être normalement réglée par l e règlement Intérieur du Comitc. 

12. M, Ш1ВЕ (Uruguay) ne pense pas non plus que les Etats manqueront à 
leinrs obligations, mais i l estime nécessaire de fi^'er néarjuoins un quorua. Le 
Comité aura d'autant plus de prestige que'le'nombre des Etats pai'ticipa.nt à 
l'élection de'ses membres sera plus grand. En réponse au reriréaentajit du Eoyar.me-
Uñi, M, Oribe ne c r o i t pas que l'établissement d'im quorum ne s o i t qu'un déta.ll 
à jpréciser dana l e règlement intérieur du Comité; aui contraire, de ce quorua 
dépend l a structure même du Comité, Le quoi-um periaettra au Comité d'accomplir au 
mieux ses fonctions. 

15. La PEESIDEEïE rappelle que l e règlement intérieur de tout organe contten 
un a r t i c l e r e l a t i f au quorum, A son av i s , i l s u f f i r a i t d'adopter l a deuxièi,ie . 
phi-ase de l ' a r t i c l e б,car l a plupart des Etats parties au pacte désireront p a r t i ­
ciper aux élections. 
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Ik, M. ŒHïïODQROPOtlLOS (Grèce) зе prononce on faveur de- l'amonáement de 
l'Urugnay, , L'établlsBement.d'un quorum permettra àe mesurer l'Intérêt que manlft„ 
toront leQ Etata à l'égard des travaux du Comltéo SI ce quorum n'est pas a t t e i n t 
on pourra en conclure q u ' i l faut améliorer l e mécanisme qu'établit actueJ-lcüient 
l a Commission des droits de l'homme. 

V i . • Vu SCSîiNSEÏÏ (Danemark) f a i t remarquer que deux questions se-posent s-
en premier l i e u , quel est l e nombre minimum des Etats devant participer aux élec­
tions ? Deuxièmement, à quelle majorité une décision devra-t-ella être adoptée ? 
L'amendement de l'Uruguay f a i t mention d'un quorum qui ne pourra être fixé qu'au 
moment de l a réunion des représentents envoyés par les Etats parties au расte о 
I l est donc i n u t i l e d'insérer dans l ' a r t i c l e б une disposition sur l e quofm. 
Cependant, s i l a Commission désire pi'éclser l e nombre minimum d'5Jtats participant 
aux travaux du Comité, i l conviendrait do modifier do l a façon.suivante l'amenda-
mant de l'Uruguay ; 

"Pour Ces élections, l e quorum sera constitué par l a irajorité des Etats 
parties au Pacte". 

16. Ы, CRIBE (Uruguay)-fait observer à nouveau que l'adoption de-son amen­
dement dépend de l'adoption de l a deuxième phrase de l ' a r t i c l e 6. S i cette'phrase 
est adoptée t e l l e quelle, l e représentant de l'Uruguay devra modifier son texte 
en conséquenCQ. Ш1в, s i dans l a deuxième phrase de l ' a r t i c l e 6 on supprime,les 
mots "qui prennent part au vote", 1 1 lïBintlenàra son amendement sous ea forme 
ac t u e l l e . 'Le représentant de l'Uruguay demande donc que l a Commission so pronohca 
en,premier l i e u sur les deux phrases du texte A de l ' a r t i c l e 6. 

17. M. TCHAKG (Chine) voud-j-alt que l a Coiuiolssion ее prononce sur les mots 
"qui prennent part au vote". Lés membres du С-оШъе doivent-Jouir d'une haute 
considération et c'est pourquoi i l s devraient ex,re élus par l a majorité desEtatn 
parties-, au pacte.. 

Iw. lyîme M.î£H!IA (Inde) partage l e point de vue du représentant de l a Chine. 
E l l e f a i t observer que, s i l a Commission ne prend pas une disposition* appropriée, 
le s membres du Comité pourraient f o r t , bien.être élus par un nombre très peu élevé 
d'Etats parties au pacte. 

.19. La PRÉSIDENTE signale que l'amendement pro'posé par l e représentant du • 
Danemark à l'amendement de l'Uruguay - répond à ^ q u e s t i o n posée par l e 
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représentant de- la Chine» 

2 0 . M. CASSIH (France) suggère de modlflet a i r a i l'amendement du Daneirark s 
''Le quorum sera constitué par le s deux tlei's des Htats partios au pact,?' 

2 1 . M« SOEliKSEN (Danemark) accepte l a suggestion du représentant de l a Pra.'.' 

2 2 . M. 0Е1БЗ (Uruguay) approuve l e t g i t e proposé par l e représentant du 
Danemark. 

y£l?_ contre zéro, avec ung_ ahstentl en, l'amendement du i^£emark _ es t 
adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 2 ahstentlone, l e Ĵ exJ;©̂  A _groposé_ pour 1 'ar11-

cle_ 6 est adopte. 

Par 9 voix contre zéro, avec k abstentions^ l'enBgmhle d e , l ' a r t i c l e S, t e l 
q u ' i l a été amendé, est ado£té« 

A r t i c l e 7 

2 5 . . La PEïïSIDJîUTiiJ met aux voix l e texte i n i t i a l de l ' a r t i c l e 7 d" projet . 
commun» 

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l e texte i n i t i a l de l ' a r t i c l e 7 

du projet commun est adopté• 

A r t i c l e 8 

2 k . M, NISOT (Belgique) aurait aimé v o i r préciser, dans l e deuxième para­
graphe de Cet a r t i c l e , que tout membre du comité, élu en remplacement d'un membre 
dont l e mandat n'est pas expiré,"ne sera élu que pour l a période restant à courir 
du mandat de son prédécesseur." Toutefois, 11 n'insistera pas sur cette réd̂ uetton, 

2 ? . M, CASSIN (iTrance) déclare que l e premier paragraphe de cet a r t i c l e doi 
être modifié de manière à tenir compte des modifications apportées aux a r t i c l e s 5 

et suivants. 

2 6 . En réponse à l a PEESIDENîiS, qui propose l a formule "11 sera procédé 
selon les règles prévues aux a r t i c l e s précédents", M» CASSIN (France) souligne 
q u ' i l ne convient pas de f a i r e référence à l ' a r t i c l e 2.dont 1© paragraphe 5 ne 
s'applique pas à l'échelon de candidats aux sièges devenus accidentellement 
vacants. 
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27. MDIQ ШИШ (Inde) ве prononce en favew du texte i n i t i a l du paragrap}ie 3 

? 8 . M . Т.ШТШ'-! (Australie) propose l a fornule "selon les ràgles suivies .lor^ 
d'une élection réGulisro". 

29. î'i. HOARE (Edyáiune-Uñi) cTéclare «Пе, -en Vortu dn 'texte i n i t i a l ; - les va-
canees qui se produisent accidentellement doivent être pourvues de l a шомо.i?arjГл' 
que las vaoances régailiilros. En ce qui concerno l a proposition du roprúí.-orjtci.ot d 

l'Atxptralie, i l . .Hoare déclare qu'à l a suite des amend emento du l'anoiuirl ot dè la 
France, à l ' a r t i c l e 3 , l a l i s t e des *cardIdats désignés par les Etats аегл valáal • 
pour ílaux ou t r o i s ans, dp. l'on prévo.mlt qia'on cas do vacanae, i l sera proaér.l 
selon les rdples suivies l o r s d'uno élwtlon régulièro, on poriuettj-ait a.ux Etapa 
de présenter des l i s t e s supp.ltdcantaireis, ce q u ' i l faudrait éviter. I l convient 
(•¡onc ('о procéder en l a riiatià.ro arac Ъеаисои? d,o pmidonce. 

30. La dEESIEdETd, parlant en qualité ne retiré son ta.n te des Etats-Unis 
d'Amérique, m pense pas que l e Ceorétalre aenéral aurait des difficultés я réurd 
les membres' des délégs.tions permabentos dos Etato d'embrea en vue do poui-vcîr aux 
va.cancdE.' ïl'ne Conviendrait pao d'accorder au même Etat l e d r o i t abao.lu de. voir 
un de ses propres candidats occuper'auj siège devenu acc-identellofflent vacant. Au 
cas pù i l .y a u r a i t tin ¡p-'and nombre d'Etats ccntmctants, 11 fa.ucirait viexinottra au 
plus arand nombre б .'Etats possible de désigner des candidats pour Ion aid'.es'qui 
devl'-^ndralont vacante. 

51. M, ÏÏOABE (Royaume-Uni) propose, de modif.ler ••le-.•premier parafp'ai'bo ;'a 
l ' f i r t i c l e '8 comme s u i t : "En cas de va.pance, i l sera x'̂ O''-'̂ '̂ '̂ '-" P̂ '̂-" élection selon 
les l'èg.los prévues eux a r t i c l e s 3 , h , 9 et 6 . " 

52. La J'EESIDEHÏE, parlant en qualité: de renréçentante des. Etats-^Unls 
àd.âmérique, i ; . CASSIN (France) et î-aie iSHTd (Inde) acceptent cette- formule. 

53. La EÎFSIDEIWE met aux voix l a proposition du représentant du' 
Royau:ne-Unl. 

Par ' 7 voix, contré, une, eveo 9 abstentions.,:, le. f ' p i ^ l e рготю.вее par le 
r-apréëéntanf .du Ео-,-.таиие-ип1 est.adoptée-; 

La RRPSIDEOT'E met aux voïx lo dsuxicLîe pnrafevpho de l ' a r t i c l e 8 . 
A l'unanimité) Т)е.га;-га.раа est adoí¡té. 
Гаг 11 voix contre zéro, ал'-ас 2 ad)stentiona, l'ensemble do l ' o r t l c l a 8 as: 

adopté. 

http://supp.lt
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A r t i c l e 2 

35. La PRESIDENTE met aux voix l ' a r t i c l e 9, 

A r t i c l e 10_ 

36. M. NISOT (Belgique)raт:т̂ eIlíз(luo c'est l e Secrétaire général qui doit 
de 

ÊgLr en cneâénisoion d'un membre du Ccmd.té. Aussi propose-t-il l'amendement 
su-.vant au texte de l ' a r t i c l e 10 ; "La démission d'un Diembro du Comité cera 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
informera l e I^ésident." 
37. M. HOARE (Royaume-Uni) pense que l e principe posé par l ' a r t i c l e 10, 

qui est d ' a i l l e i i r e conforme à l'usage, doit e'tra m-aintenu. S i l e Préeident du 
Comité est absent, l a démission sera transmise au Secrétaire général, 
38. M. NISOT (Belgique) est disposé, poin:' donner s a t i s f a c t i o n au represen-
tant du Royaiane-Uni, à modifier a i n s i son amendement : "La démission d'un membre 
du Comité sera adressée au Président, par l'entremise du Secrétaire général." 
59. M. MENDEZ (Philippines) s'associe aux objectione soulevées par le 

qui 
représentant du Royaume-Uni. La règle/veut que l a démiseion d'un membre du 
Comité s o i t adressée au Président est une règle élémentaire. Le Secrétaire 
général n'a pas à intervenijr dans l a question, 
ifO, M, ORIBE (Uruguay) d i t que, s ' i l a bien compris, l e représentant de l a 

Belgique craint que, s i l a démission d'un membre du Comité est adressée au 
Jirésident , e l l e ne parvienne pas toujours à l a connaissance du Sscrétairo gonér' 
M, Oribe ne pense pas que cette crainte s o i t Justifiée. I l faut, en tous cas, 
respecter l'usage qui veut que l a démission d'un membre d'un organisme s o i t 
adressée au Président, et i l votora en consequence pour l e texte crigins1. 
k l . M, IvîENDEZ (Philippines) demande quelques explications au représentant 
de l a Belgique, S i l a démission est adressée au Président par l'entremise du 
Secrétaire général, comment l e Secrétaire général saura-t-11 q u ' i l s'agit d'une 
démission et q u ' i l doit l a transmettre au Président ? 
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k o , 
du Comité 

M. NISOT (Belgique) explique q u ' i l poxiîrro. ©tire d l f f I c l l e . aux nombre o 
(î'nttfvlnarp • l e Pré aident, alors que le Secrétaire génoral 

0 uno wlreBSo f b 

4?. M. CASSIN (France) d i t que les membres du Comité doivent n o t i f i e r 
d'abord au I^ésldent leur démission. On poiu-rait dire par exemple que tout mem­
bre du Comité doit adresper sa démisnlon av. Président et on aviser le 8ееге1з1гс 
général. Cette procédvire s e r a i t plus correcte, une auti'e solution cont/istereib 
à dire que l a démission doit âtre adi'esQf^* au. Président par l'entremise du 
Secrétaire d.u Ccmité. Mois 11 faut éviter de f a i r e intervenir l e Secrétaire 
général on tont que t i e r s entre les m.smbres du Comité et .le Président, 

kk, M. HOABS (Eoyaunie-Uhl) eppulo l a surgestion du représentant de .la 
France q u ' i l estime nréférable à ce l l e du représentant de l a Belgique. En effet 
l e Secrétaire du Ccmité sera nommé par le Tecrétalre général. I l sera donc-en 
permanence au siège de 1'Org8..nlDation des K3,tlono. Unies et pourra facilement 
toucher lo 3résident, 

k'}. M. OEIBE (Uruguay) partage l e point de vue du représentant de l a 
Franco, Le texte o r i g i n a l prSto, en e f f e t , à confusion et permet de penser 
que l a démission d'un membre du Comité ne sera.valable que lorsqu'elle aurs 
été tronomise au Secrétairo général. Or i l faut que l a dómlssion so i t 
effective ot valable dès qu'elle aura été portée à l a ccnnaiesance.du Préeldont. 

h6, M. MENDEZ (Philippines) estime q u ' i l est inutile, de prévoir toup cof?̂  
détails et q u ' i l eeri.^it préférable do dlro tout e implement que l a demies ion doit 
êtro adirée s ée au Prée l i e n t . 

l|-7. Iv.i-;e î iEHTA (indo) T)réfèro l e texte o r i g i n a l de l ' a r t i c l e 10, La' 
démission doit t t r e adressée au l̂ résident et i l faut l a porter à l a cçmaiEP'.-nce 
du Secrétaire général a f i n que ce dernier puisse prarjdre toutes dispoeitionr; en 
vue de l'élection d'un nouveau membre, 

46, M. EAblADAN (Egypte) pense q u ' i l faut maintenir l a règle de déférence 
à l'égard du résident, qui exige que l a démission d'un membre du Comitt; lu-* i'e:! 
adressée. Le f a i t que l a démission est trensmlee au Secrétairo général n'empeicL 
aucunement qu'elle devienne effective du Jour ou e l l e a été adressée au Préeiden 
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1).9, M , CASSIN (France) propose l e texte suivant ; "La déitiîSElon d'un 
membre du Comité pourra ê'tre adressée au Président par l'entremise du Secrète Ire 
du Comité, qui en avisera aussitôt l e Secrétaire général de l'Oi-ganlsation dea 
Nations Unies." 

50» La PRESIDENTE met aux voix l e texte.de cette proposition. 

£ Z°i^_°°."i^£ l.'^Z^J. S.7£̂ _-?-.'̂ ]î Í®£t¿ona_¿ jÇ©_texte___3at_a.àoT)t_é, 

91, La PRESIDENTE i n v i t e l a Commission,à voter sur l'ensemble du.texte de 
l ' a r t i c l e 10 amendé. 

Par 2. I.ol.x_contr£ z,éroj_ 2y2pJ^J^k^ÍPBPlPI}pjL 1.®^^'2.^ÍPJ^¿. l ' ^ - r t i c l e 10 • 
^£.^â^_®£t_ad 0£t ó. 

A r t i c l e 11_ 

M . THEODOROPOULOS (Grèce) demande quelques explications aux auteurs de 
cet i i r t l c l e . Lee membres du Comité J o u i r o n t - i l s dans leur pays des privilèges 
et immunités diplomatiques î 

53, M . CASSUNT (France) d i t que l e Ccmlté de rédaction a prévu cet a r t i c l e 
uniquement a f i n de donner aux membres du Comité les garanties qui leiu" sont 
nécessaires pour exercer librement levirs fonctions. Ces garanties doivent les 
protéger, tant dans leur propre pays qu'à l'étranger. 

54, M . ORIBE (Uruguay) voudrait, à propos des privilèges et Inmianîtéfl dos 
membres du Comité, connaître l'opinion du Secrétariat, car les fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies Jouissent de privilèges et immunités quelque peu 
différents dee privilèges diplomatiques. 

55, Í-I. STA7R0P0UL0S (Secrétariat) d i t qu'en e f f e t l a Charte dee Nations 
Unies a établi un système de privilèges et immunités fonctionnels qui ne sont 
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prie aussi étendue que les privilèges et Immunités diplomatiques. Maïs 11 n'y 
a aucun inconvénient à ce qn.e 3.a Commlerlon accorde aux membres du Ccmité 
les privllègeB et ImmnnitéB diplomatiques , car 11 B'agit,en l'espèce, d'un 
pacto p a r t i c u l i e r , d i s t i n c t et séparé de l a Chsxte. 

56. l'S TRESIDEKTJi; met aux voix l e texte o r i g i n a l de l ' a r t i c l e 11 du 
proJot. 

Рйг _y._v_oix £-ontro___zér_o,__avec 2 3betentions,_le texte o r i g i n a l de 

La aéonce est levée à 13 heures. 

2?/- -̂.m. 




